
    

 

 

 

 

Le Syndicat des Nappes Vistrenque et Costières recrute 

 2 animateurs captages prioritaires 

 

Fiche de poste 
  

 

Contexte 

 

Les nappes Vistrenque et Costières comptent 19 captages identifiés prioritaires dans le 

SDAGE RM et 2 autres par le comité départemental de l’eau et des inondations du Gard. 

Sur l’ensemble de ces ouvrages faisant l’objet d’une procédure « zones soumises à 

contraintes environnementales » les démarches de restauration de la qualité de l’eau 

ont d’ores et déjà été engagées et sont à des niveaux d’avancement différents. 

 

L’animation de ces démarches, anciennement assurée par Nîmes Métropole pour 10 

captages prioritaires a récemment été confiée au Syndicat, qui assure déjà par ailleurs 

l’animation pour 11 ouvrages prioritaires. Le syndicat a donc besoin d’étoffer son équipe 

d’animateurs captages prioritaires pour assurer l’animation de l’ensemble des 

démarches sur le territoire des nappes. 

 

Missions générales 

 

Les animateurs territoriaux seront chargés de suivre les études, accompagner la 

définition des plans d’actions pour la préservation et/ou la restauration de la ressource 

en eau et apporter un appui technique aux publics concernés pour la mise en œuvre des 

actions élaborées pour restaurer la qualité de la ressource en eau dans les zones de 

protection des aires d’alimentation des captages prioritaires. Pour cela ils mettent en 

œuvre des projets d'animation visant à sensibiliser le public (collectivités, agriculteurs, 

particuliers, industriels, gestionnaires d’infrastructure, etc.) à la protection de la 

ressource en eau utilisée pour la production d’eau potable.  

 

Missions 

 

- Suivi des études 

 Assister techniquement les collectivités pour le suivi des études : DTPM, 

définition des plans d’actions, 

 Participer à faire émerger des programmes d’actions à l’issue des études 

DTMP (Diagnostic Territorial des Multi-Pressions) 

 

- Animation globale des plans d’actions : 

 Mettre en cohérence et en synergie les projets/actions du territoire avec les 

orientations des acteurs institutionnels pour faire émerger et vivre un projet 

de territoire en faveur de la reconquête de la qualité de l’eau, 

 Animer la conduite de l’opération et organiser la gestion des relations avec 

l’ensemble des partenaires 

 Organiser les réunions de suivi, de concertation, les comités de pilotage et les 

bilans annuels 

 



 Assister techniquement les collectivités 

 Suivre et évaluer l’efficacité des mesures mises en œuvre et des plans 

d’actions  

 

- Volet agricole 

 Travail de terrain au contact des agriculteurs des AAC pour encourager et 

accompagner les évolutions de pratiques permettant de réduire les 

pollutions diffuses et ponctuelles, 

 Etendre et développer les partenariats engagés avec les acteurs agricoles du 

territoire à ces ZPAAC (Chambre d’Agriculture, caves …) 

 Organiser les actions d’animation et d’accompagnement technique destinées 

aux agriculteurs en collaboration avec la Chambre d’Agriculture et d’autres 

acteurs agricoles (conseils/formations) 

 Animer les dispositifs financiers existants permettant ces évolutions de 

pratiques : MAEC/Bio, PCAE, 

 Recenser et analyser l’évolution de l’occupation agricole des sols dans les 

ZPAAC et suivi des pratiques (intégration des données sous SIG), 

 

- Mettre en place une stratégie foncière pour la préservation de la ressource en 

eau, 

 

- Suivre et participer à la mise en œuvre du volet non agricole des plans d’actions 

porté par le Syndicat. 

 

- Accompagner toutes initiatives individuelles et collectives contribuant à l'atteinte 

de l'objectif environnemental visé. 

 

L’animateur sera vigilant à développer et à maintenir un lien étroit et constructif avec 

les partenaires techniques pour s’assurer de la bonne mise en œuvre des actions :   

conseillers de la Chambre d’Agriculture et des caves vitivinicoles, agriculteurs et leurs 

représentants, acteurs économiques des filières, collectivités …) 

 

Profil 

Poste de niveau bac+5, dans le domaine de l’agro-environnement.  

Capacité à l'animation d'actions et à la mobilisation des acteurs avec une bonne 

connaissance du monde agricole, du développement territorial, et des dispositifs d’aides 

européennes (MAEC, PCAE).  

Une expérience significative dans des missions similaires serait appréciée. 

La connaissance du fonctionnement des collectivités locales est un plus. 

 

Qualités requises :  

- Qualités relationnelles pour animer et gérer la concertation, négocier, 

convaincre, 

- Autonomie et esprit d'initiative, 

- Bonne expression écrite et orale, 

- Pratique du SIG (ArcGis, Qgis) et outil informatique en général 

- Disponibilité. 

 

 

Durée : 

CDD de 3 ans 

 

 



Conditions : 

Poste basé à Vauvert (30) (le poste sera amené à être déplacé entre Nîmes et Vauvert). 

 

35h hebdomadaire  

Salaire statutaire (grille des ingénieurs territoriaux), véhicule de service (permis B 

indispensable), ordinateur portable  

Prise de poste à partir du 1er septembre 2019. 

 

Candidature :  

Envoyer CV et lettre de motivation. 

Date limite de réception des candidatures : avant le 1er juillet 2019. 

 

Contact : 

Mr le Président 

Syndicat Mixte des Nappes Vistrenque et Costières 

184 rue des Capitaines 

30600 VAUVERT 

04.66.88.83.14 

Isabelle.brunel@vistrenque.fr et sophie.ressouche@vistrenque.fr 


